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Votre voix est notre force ! 

Votez tête de liste n° 4 ! 


Les raisons de l'opposition de R&D au projet de Réforme de M.  Kinnock

et ce que vous pouvez encore faire pour améliorer CE PROJET...

Fidèles à notre engagement de fournir une information complète et rigoureuse au personnel, nous consacrons le présent Renard aux questions d’ordre général et le prochain, en distribution la semaine prochaine, à l'analyse détaillée de la réforme de la structure des carrières et des nouvelles procédures de notation et de promotion.

Les raisons de notre choix
L’opposition de R&D au projet de réforme de M Kinnock révèle son bien-fondé et sa pertinence. 

Notre syndicat, loin d’avoir pratiqué une opposition inutile ou une politique de la chaise vide, a tiré la sonnette d’alarme sur les risques de dérapage d’une réforme mal conçue et mal préparée. Les dangers découlant des changements déjà introduits, telles les nouvelles procédures de notation et promotion et de ceux envisagés (réforme de la structure des carrières),  deviennent chaque jour plus évidents.  A ce propos les collègues nous expriment, bien souvent, leurs craintes et leurs inquiétudes et nombreux sont ceux qui  nous font  part de leur soutien et de leur encouragement. Nous tenons à les remercier toutes et tous encore une fois !  

 La propagande n'étant pas notre "métier", nous en laissons volontiers le monopole aux OSP avocates de la Réforme dont le zèle et l'enthousiasme dépassent largement ceux de M. Kinnock et de ses consultants… 

Ainsi, au lieu  de nous livrer à des polémiques stériles, nous voulons simplement vous donner les réponses aux quelques questions concernant la position de R&D par rapport au projet de Réforme de M. Kinnock. 

1) R&D est-il en faveur d'une Réforme de la Commission ? 

OUI. R&D a toujours pris position et depuis longtemps en faveur d’une réforme profonde de la Commission afin de remédier aux dysfonctionnements institutionnels et  préserver les intérêts du personnel.

R&D a constamment signalé les dysfonctionnements majeurs de notre institution, les dérives en matière de gestion financière, de nominations, de favoritisme, de conflit d'intérêts, d'impunité pour la haute hiérarchie…Et cela bien avant que la crise de la Commission Santer se déclenche. Crise qui aurait pu être évitée si la Commission avait eu le courage de corriger d'elle-même les dérives pourtant évidentes. 

Nous nous demandons simplement où étaient hier les grands réformateurs d'aujourd'hui…  

Mais tout en étant en faveur d’une Réforme de la Commission, R&D ne peut soutenir n'importe laquelle! 

La Réforme ne peut pas être un objectif en soi. Elle doit être l'outil pour améliorer le fonctionnement de l'Institution et pour défendre les principes essentiels qui ont permis depuis 50 ans à la fonction publique européenne de collaborer efficacement à la construction d'une Europe unie. 

Derrière un discours de façade, il se trouve que la réforme en cours veut oublier que pour s'acquitter de sa mission de défense de l'intérêt général, l'administration publique a besoin d'une fonction publique remplissant certaines conditions.

La fonction publique européenne doit être professionnelle, permanente mais surtout indépendante, c'est-à-dire suffisamment forte pour garder sa liberté de jugement et une capacité d'action propre, vis-à-vis des pressions de toutes sortes, que celles-ci viennent des forces politiques, des intérêts économiques ou  de l'administration elle-même, 

C'est en tenant en compte de ces objectifs que R&D, avec les autres syndicats de l'Alliance a toujours gardé une approche vigilante et constructive vis-à-vis des propositions de la Commission et s’est battu pour améliorer la mauvaise proposition de Réforme Kinnock. 

2) Pourquoi R&D s'est-il opposé à la Réforme Kinnock ? 
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Parce qu'elle n'améliore pas le fonctionnement des Institutions européennes et affaiblit la fonction publique européenne notamment dans son indépendance.

Dès lors, à la fin du cycle des négociations sur le paquet Réforme, R&D et les autres syndicats de l'Alliance n'ont pu marquer leur accord sur le projet Kinnock car il présente plusieurs inconvénients majeurs : faiblement réformateur, il désavantage considérablement le personnel et met notre Statut entre les mains du Conseil. 

Ainsi le Conseil aura la possibilité de faire ce qu’il attendait en vain depuis 20 ans c’est-à-dire: affaiblir la Commission en détériorant  les conditions de travail des fonctionnaires européens, et en  bloquant la progression de leur masse salariale et réduisant dramatiquement les acquis en matière de promotion, de rémunération et de pension. 

Même si la Réforme constitue un paquet et chaque négociation comporte nécessairement des compromis, tout compromis devient impossible lorsque les principes de  base de la fonction publique sont mis en cause.

En particulier, au lieu de renforcer la fonction publique européenne, la réforme de la structure des carrières, les nouvelles procédures d'évaluation, promotion nomination confiant des pouvoirs disproportionnés à la hiérarchie en l'absence de tout contrepoids efficace, ne pourront que diminuer la capacité de chaque fonctionnaire à exercer ses fonctions de manière indépendante.

Ces nouveaux dispositifs semblent vouloir remplacer la recherche de la qualité du travail par une course à l'accumulation de prestations ponctuelles quantifiables (baptisée "rendement") qui risque d'être une prime à la médiocrité laborieuse.

Au bout du chemin,  la perspective de cette Réforme est claire: une fonction publique de niveau moins élevé, moins professionnelle et moins indépendante.  En un mot : corvéable à merci !

Peut-être est-ce le but recherché ?

D'abord pour des raisons de "doctrine": la pression d'une idéologie qui ne supporte pas la notion de service public, ni même la notion de "public" tout court, et veut tout ramener à une logique d’entreprise qui n’a plus cours même dans le secteur privé. 

Et puis il y a la logique de ceux qui refusent l'intégration européenne. La fonction publique européenne ayant été l'un des moteurs de la construction européenne dans un sens intégrateur,. Sa remise en cause est  dans l'esprit des adversaires de l'intégration, une condition nécessaire à la remise en cause de l'intégration elle-même. Une simple zone de libre échange, un marché non régulé, sans politiques communes et sans ambition d'union politique, n'ont pas besoin d'une administration digne de ce nom.

Inutile de dire que R&D ne souscrira jamais  à cet objectif ! 

3)
Etait-il vraiment nécessaire de modifier en profondeur notre Statut? 

NON ! Comme le groupe Williamson et les experts indépendants du Parlement européen, R&D et les autres syndicats de l'Alliance l’ont toujours rappelé. Un texte aussi fondamental que celui du statut de fonction publique ne doit pas être modifié sans de très fortes justifications.  Réformer pour réformer est inacceptable,  surtout si le changement ne garantit aucune amélioration dans le fonctionnement des institutions et aboutit à un bouleversement très coûteux en termes de gestion.  

Tout au long des négociations R&D a toujours répété que la réforme aurait dû être précédée par une réponse sérieuse à deux questions que R&D a sans cesse adressées à M. Kinnock et à ses alliés

- pourquoi faut-il réformer le Statut?

- en quoi le projet envisagé permet-il d'améliorer la fonction publique européenne?

Or ces deux questions n'ont jamais eu ne serait-ce qu'un commencement de réponse.  

La Commission et les OSP qui l'ont soutenue n'ont jamais démontré en quoi le Statut actuel était déficient, en quoi d'abord il avait handicapé les institutions au cours de 50 ans de construction européenne et en quoi ensuite il aurait été responsable des carences constatées récemment dans le fonctionnement des institutions européennes, à commencer par celui de la Commission elle-même.

La Commission et les OSP qui l'ont soutenue ne l'ont jamais fait parce qu'elles ne pouvaient pas le faire. Le Statut en effet ne nécessite aucune modification substantielle car il reste une base convenable, y compris pour des réformes de la politique du personnel dans les institutions européennes.. S'il y a eu des mauvaises décisions en matière de nominations,  de procédures disciplinaires, de gestion financière… la responsabilité en incombe entièrement aux autorités de chaque institution car elles n’ont pas appliqué les règles. Cela n’a rien à voir avec une prétendue insuffisance de notre Statut. 

La Commission et les OSP qui ont soutenu la réforme de notre statut ont essayé de la faire passer comme étant une réponse politique inévitable et imposée par les critiques émises par le Comité des experts mandaté par le Parlement Européen. Or ces experts ont clairement indiqué que les déficiences dénoncées n’étaient nullement imputables au Statut.  Tout au contraire, les experts ont montré que ces déficiences étaient très souvent imputables à la violation et à la déviation des règles statutaires. Ainsi leur 2ème rapport du 10 septembre 1999 précise t-il:

"Les lignes fondamentales de ce régime (protection et renforcement de l'indépendance du personnel, conditions de travail attrayantes et compétitives, valorisation des mérites, régime spécifique des garanties individuelles) restent valables… Il en résulte que la véritable question qui se pose n'est pas de modifier profondément le système statutaire actuel, mais d'en appliquer correctement les règles et les principes."

C'était d'ailleurs la même conclusion unanime (OSP et Administration) à laquelle le groupe Williamson était arrivé en 1999. De nouveau, les OSP qui ont soutenu les conclusions du groupe Williamson, puis se sont ralliées au projet de Réforme de M. Kinnock qui le contredit totalement n'ont jamais expliqué les raisons les ayant poussé à changer leur position sur cette question pourtant cruciale..

4)
Les OSP ayant soutenu la Réforme répètent sans cesse que le conflit avec le Conseil s’annonce très dur.


Ce conflit était-il vraiment inévitable ? 

NON,   ce conflit majeur était parfaitement évitable. Chaque fonctionnaire sait que quand la Commission propose un texte à négocier au Conseil, elle sait faire usage à bon escient de son droit d’initiative, notamment en n’offrant pas au champ de la négociation les articles sur lesquels elle sait qu’elle n’obtiendra pas satisfaction, ou qu’elle risque de  se faire désavouer par un vote à l’unanimité du Conseil. Pourquoi donc dans le cadre d’une réforme statutaire,, avoir pris le risque de présenter des articles qui seront à l’évidence refusés par le Conseil ou, pire encore, vidés de leurs aspects favorables au personnel (comme les soi-disant taux de promotion garantis) 

Une grande partie des propositions de modifications statutaires découle de la réforme de la structure des carrières. 

Or, concernant la réforme des carrières, la Commission a proposé deux options:

- une option, dite A, basée sur le maintien du Statut actuel; 

- une option (dite B puis C) qui, sous prétexte d'introduire une carrière linéaire ou plus continue, visait une modification profonde du système actuel et de notre Statut.

C'est uniquement grâce au soutien de l’Union syndicale et du SFE que cette deuxième solution a été retenue par la Commission en octobre 2001.

Sans le soutien de ces deux OSP, la Commission aurait retenu l'autre option qu'elle avait elle-même proposée, notre Statut n'aurait pas été à la merci du Conseil et le conflit majeur avec le Conseil aurait été évité. 
5)
R&D serait-il le syndicat du NON et s'est-il opposé à toutes les mesures proposées dans le  cadre de la Réforme? 
Loin d'être le syndicat du NON ou de la chaise vide, R&D a toujours négocié les propositions de la Commission en s'efforçant de les améliorer dans l‘intérêt du personnel.

Ainsi, R&D a négocié très activement, et a dit OUI aux propositions favorables pour le personnel et constituant de véritables avancées dans le fonctionnement de notre Institution.

Il s'agit notamment de la réforme de la politique du personnel recherche, de la réforme de la politique sociale, des mesures visant à garantir une meilleure prise en compte de l'égalité de chances, les mesures contre le harcèlement moral et sexuel, la création d'un Office Inter-institutionnel pour le recrutement, l'encouragement de la formation tout au long de la carrière, certaines améliorations apportées aux procédures disciplinaires, la mise en place d'un système d'alerte (whistle-blowing, ...)

Mais, sachant distinguer entre  négociation et soumission, R&D n'a pas hésité à dire NON de manière tout aussi convaincue, aux aspects les plus dangereux du projet de Réforme tels que la réforme de la structure des carrières et les nouvelles procédures de notation et de promotion. 

6)
Que pouvons-nous encore faire étant donné que la Commission a désormais présenté au Conseil le paquet Réforme?

Le personnel doit savoir que RIEN n'est encore perdu. Il ne faut pas oublier qu'en ce qui concerne le Statut, la Commission peut seulement présenter au Conseil des propositions de modifications mais c'est au Conseil qu'il appartient de décider. A ce jour, nous sommes donc toujours au stade d'un simple projet de Réforme. 

M. Kinnock et les OSP l'ayant soutenu, ont assorti leur proposition de modification statutaire de certaines  garanties à obtenir  du Conseil, telles que l'inclusion de la Méthode et de taux de promotion minimaux dans le Statut.

Ces garanties ont été considérées comme faisant partie intégrante du paquet Réforme.

En particulier, au cas où le Conseil se refuserait à donner les garanties demandées et/ou apporterait des modifications à la proposition de la Commission telles que l'on pourrait considérer que la proposition a été "dénaturée", la Commission s'est officiellement engagée à retirer sa proposition.

R&D a déjà souligné que les garanties demandées et faisant l'objet du Protocole d'accord signé par les OSP ayant soutenu la Réforme sont loin d'être satisfaisantes et rassurantes. Qui plus est, comme il était facilement prévisible le Conseil a déjà indiqué qu'il n'est nullement disposé à fournir les garanties demandées mais le concept de "dénaturation" n'a jamais été précisé…

Il est évident qu'un rapport de force entre la Commission et le Conseil va s'instaurer sous peu. Dans ce contexte, le rôle du personnel et de ses représentants va être décisif, notamment pour obliger la Commission non seulement à ne faire aucune concession supplémentaire par rapport à un paquet déjà largement négatif mais à profiter des négociations avec le Conseil pour l'améliorer. 

S'il est illusoire d'espérer du Conseil des concessions ayant un impact financier favorable pour le personnel, lors de ces négociations il est en revanche parfaitement possible d'améliorer la proposition de la Commission en corrigeant notamment plusieurs aberrations logiques et techniques y figurant. De plus, il est évident que seulement avec une mobilisation massive du personnel il y aura une chance réelle que, face à l'attitude négative du Conseil, la Commission tienne sa promesse et retire sa proposition face à une attitude négative du Conseil. En conclusion, tout n’est pas encore perdu !
7)
Les prochaines élections pour le Comité du Personnel de Bruxelles, auront-elles un impact sur les négociations sur la Réforme? 

Oui, elles auront un impact fondamental ! Nul ne doute que face à la gravité des menaces du Conseil l'unité syndicale est d'autant plus importante, Ainsi R&D déclare encore une fois son engagement convaincu pour continuer à travailler, en collaboration, avec les OSP ayant soutenu la Réforme Kinnock.

Néanmoins, les  chances d'améliorer le paquet Réforme et d'obtenir que la Commission ne cède pas aux pressions du Conseil seront  plus grandes si le personnel soutient massivement les OSP ayant déjà fait preuve de leur indépendance et d'une attitude de négociation plus ferme vis-à-vis de M. Kinnock. 

Voilà pourquoi votre soutien à l'Alliance et votre vote pour R&D aux prochaines élections à Bruxelles seront décisifs ! 

Ces élections seront d'une importance fondamentale pour : 

1) Elire le prochain Comité du Personnel à Bruxelles qui aura notamment un rôle décisif dans la gestion de nouvelles procédures de notation et promotion

2)Calculer la représentativité des OSP et donc leur poids lors des concertations avec l'administration.

N’oublions pas que face aux critiques adressées à son projet de Réforme, l'argument de M. Kinnock a toujours été que les deux OSP ayant soutenu sa Réforme, l'Union Syndicale et le SFE, représentaient une très large majorité du personnel.

R&D tient à préciser que les OSP qui souhaitent réformer la réforme ont obtenu 46% lors des dernières élections.

Les 2, 3 et 4 décembre prochains, lors des élections pour le CLP de Bruxelles, vous aurez vraiment la parole pour décider si vous êtes majoritairement ou pas en faveur de la soi-disant "Réforme": votre vote en décidera !

Pour Renforcer l'Alliance, votez R&D.

Pour renforcer R&D, votez tête de liste N°4!

Réformons la Réforme !

Website : http://www.renouveau.org
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